


 

 

 

Les créances concernées se présentent ainsi : 

 

  2011 2013 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 Enfance      2 982,66 643,43 1 614,57  2 439,13  1 911,08 645,19 

 Jeunesse            91,42 215,09  

 Restauration scolaire  6,30     5 367,68  2 434,82  18 289,90  12 830,18 20 469,41 5 613,95 

 Indemnités pour 

dégradation du mobilier 

public  

  38 762,50           

 

Médiathèque      597,48     138.90       149,97  135,30  

 Provision pour charges         136,67   483,01 184,40 

 Rétrocession spectacles              617,00  

Location de salles   1 185,00      

Redevance d'occupation 

du Domaine Public 
   730,00  796,81 480,00 

 

Remboursement trop 

perçu 
       175,00 

 Total  6.30     38 762,50  10 132,82 3 808,25    20 180,04  16 307,51  24 310,89  6 618,54 

 

Etant donné la possibilité offerte à la commune par ce même article de décider de constituer cette provision sur 

plusieurs exercices précédant le risque avéré, le montant de la provision à constituer a été défini par la délibération 

n°2022.00107 du 5 octobre 2022. Ce montant est de 66 500 €. 10 000 € ont déjà été provisionnés en 2021. 

 

Ainsi la provision constituée sera semi-budgétaire, régime qui s'applique de droit, et d'un montant de 56 500 € en 

2022 en complément du montant provisionné en 2021. 

 

Les créances concernées feront l'objet d'un inventaire chaque année. Les créances honorées feront l'objet d'une 

reprise sur provision. 

 

Les créances irrécouvrables feront l'objet d'une reprise, puis d'un mandat en charge pour créances irrécouvrables 

après délibération. 

 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

- CONSTITUE, à l’unanimité, une provision semi-budgétaire d'un montant de 56 500 € en 2022 ; 

 

- DIT, à l’unanimité, que les crédits sont inscrits au chapitre 68 du budget Principal. 

 

 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Le Maire, 

H. BERTRAND 

 

 


